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ARTICLE 12

Après l’alinéa 24, insérer les deux alinéas suivants : 

« 5° bis Le VI est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice des dispositions du présent article est réservé aux entreprises de moins de
10 salariés à jour de leurs cotisations et contributions sociales. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli visant à réserver les allègements généraux aux entreprises de moins
de 10 salarié-e-s à jour de leurs cotisations et contributions sociales.


